
RAPPORT
FAIT AU COMITÉ

DES DROITS FÉODAUX,

Le 4 Septembre 17895 Jur l'objet & l'ordre

du iravad djiit il ejl chargé.

Par m. Merlin, Diputé re Dou^i à I'Assembliï.

Nationale, Seciétaire dudit Comité.

M ESSIEURS ,

Chargés par l'As semblée Nationale, fous

le rtre de Comité dus Droits f^éodaux ^ de

préparer les ma criaux des Loix qu'elle doir

faire pour rexécucion d'une p.'.rne des Décrets

arrêtes les 4, <j, 7, 8, 10 ik ii Août, nous

ne pouvons niieiix commeiiCer notre travail que

par une détermination précife^cS: de fon objer,

6: de l'ordre auquel il convient de î'aiïujettlr.

L'objet de notre travail n'efl: pas équivoque.

Les duoics féodaux ioni fournis indéfinim eut à
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nos recherches Se à notre examen; &: vous favcz,

MeiïîeuiS, que quoique ces mors, Droits Féodaux,

ne dt^gnenr, dans leur fens rigoureux, que les

droits qui dérivenr du contrat de fief, & donc

Ijnfccdarion même eft le principe dired. on

ne laifTe pas, dans rufage, d'en étendre la

ngnification à tous les droits qui , fe trouvant

Je plus ordinairement entre les mains des Sei-

gneurs, forment par leur enfemble ce que du

Moulin appelle complexum fcudale (i).

Ainfi, quoique les rentes feigneuriales , les

droits de Champart, les corvées, les banalités,

les preftarions repréfcntatives de l'ancienne

fersûrude , &:c. ne foient pas, a proprement

parler, des droits féodaux, nous ne lailferons

pas de nous en occuper; j'ofe même dire que

les laiffer à Técart, et feroit tromper les vues

du Décrcr de I'Assemblle Nationale qui a

ctnbli notre Comité.

Par la meme raifon , les droits de Jujtice

doivent entrer dans le cadre de rws travaux ,

non-feulemen: parce que les Juflices feigneu-

riales dérivent de la féodalité, <Sc fe font établies

(i) Sur la Coutume de Paris, lic. i , §. 51 ,
gl. i,

T„ 1.
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avec Mi'ircMIcc des Cefs (i), mais encofl? parce

cju'il y a piufieurs Provinces où s'eft confervé

J'ancien axiome, la JuJIke fuit Le Fief^ & il ncjl

point de Fieffans Juflicc,

Nous ne devons pas même exclure de norre

examen les rentes purement foncières que TAs-

SE\fBL£E Nationale a déclarées rachetables.

Le radiât de ces rentes fera narureilemenc

fournis à des règles communes â celui de quel-

ques prédations feigneuriales ; & dè'^-là, il n'r

a nulle rai Ton pour ne pas nous occuper de»

unes en mcme rempis que des autres.

Quant â l'ordre qui doit diriger nos recher-

ches & RQS difcufîîons, il ne faut, pour îe bien

concevoir, que nous reporter aux difpofirîons

de la partie du Décret de TAssemblee Na-
tionale, dont nous fommes chargés de pré-

parer & de faciliter Texécution.

(i) II n'y a guère c]iie Loyf^au qui ait prctenda c|iie

îa Juftice & le Fief ont touiovirs été <3eax ob ris Céparés.

Le Comte df Boitlaînvilliers , l'Abbé de FUwrt^ , dt

Lauric'-e , & le Prcfident de Moniefquîeu , qui connoif-

foient fi bien les monumens anciens de notre droit public,

aiTjrcnt tons , au contraire
,

que dans l'origiae , la

jurifJidion fuivoit toujours le Fief, & il eft impoffibk

<îc fe rcrufir aui prciivss qu'ils co donnent,
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Ces difpofitlons fe réduifent à quatre points

principaux Se rrès-diftinds.

Deftrudion entière du régime féodal;

Supprcflîon des Juftices felgneuriales
j

Abolition de la main -morte même réelle,

de la fervirade perfonnelle , Ôc des Droits qui

les repréfentenr;

Rachat des autres Droits :

Tels font les quatre objets fur lefquels nous

devons nous fixer fuccelîivement.

§ I.

'

Deflruciion entière du Régime FéodaL

Quel font les effets qui doivent réfulter de

cette deftrudion combinée, ou plutôt mife en

oppoûtion avec la faculté de racheter les droits

& devoirs féodaux que I'Assemblee Nationale

a déclarés rachetables? Voilà le premier point

que nous avons i examiner, & vous appercevrez

aifément , Mcfileurs , que pour réfoudre cette

queftion générale , il faut la divifer en plufieurs

queftion fecondaires.

Ainfi,

I. De ce que le régime féodal effc détruit

,

s'eiifuit-il qua l'avenir on ne doive plus ni
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prêter la foi- hommage, ni fournir de dénom-

bremens, ni faire de déclr.r irions à terrier, Se

qu'il ne puiire plus y avoir lieu â la faifie féodale

ou cenfuelle, au retrait feigneurial, à la retenue

ou prclation , &Cc. ?

II. De ce que le régime féodal efi: détruit ^

s'enfuit-il qu'on ne doive plus avoir égard à la

rè^le , nulle terre fans Seigneur y à ce brocard

qui contrarie également, ôc la Loi naturelle,

& les faftes de notre hiftoire, de Tancien état

des chofes; à cet axiome vrai dans fon origine,

parce qu'il ne s'appliquoit qu à la Juftice, mais

étendu enfuite par l'ignorance ou la mauvaife

foi à la direde, Se perpétuellement combattu

dans ce fens par tout ce que la France a pro-

duit d^hommes éclairés & de véritables Jurif-

confultes ? En conféquence, faudra t-il, lorf-

qu'on s'occupera des Droits Féodaux ou cen-

fuels qui font déclarés rachctables, ne foumettre

au rachat que les propriétaires des fonds qui

feront prouvés, par titre ou par poiïeffion fuffi—

fante, être chargés de ces droits?

IIL De ce que le régime féodal efl détruit,

s'enfuit-il que la règle exclufive de toute pref--

cription entre le Seigneur & le vafTal ou cen-

{îtairc, relativement â la mouvance ou directe >
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âit perdu tout Ton empire , pour faire place îfii

principe général qui admet la prefcription dans

tous les cas, pour tous les objets. Se entre toutes

les perfonnes que n'a pas formellement excf p:és

une difponiion quelconque des Loix civiles?

IV. De ce eue le régime féodal eft détruit,

s'enfuit- il que nous devions regarder comme
aiiéantis fans indemnité , tous les droits qui ne

tiérivent ni de contrats d*inféodarion , ni de con-

trats d*acLenfemeiu j & n'ont pour bafe qu'une

ufurpation enhardie, accréditée, légitimée enfin

par la féodalité? Vous favez, Melîieurs, com-

bien eft nombl-éufe la lifté de ces droits biïarres

6c capricieux pout la pluj^art (^i), mais vous

avez à examiner fpecialement fi l'on dxjit oa

xion y comprendre ;

l*^. Les droits de Bahvhi j EtaTicht , Fet-

du- Fin y Malade y Maï-c/que ^ c*ëft-â-dire, la

faculté qu'a, en plufieurs en^îroits, le Seigneur

d'empêcher Tes vaffaux pendant un certain ttmps,

de vendre le vin, le cidre & les autres boif-

lonspiovenantes de hur crû j afin que les fienncs

(0 Voyez >1. de jùlvaing , de t.fûge d^s f:fs ,
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fe débitent à plus haut prix plus fàcilemer.r;

1^. Les tiroirs de fouagc & de monéaoc , ef-

pcce de redevances créées dans le temps où les

Barons & les plus puillnns Seigneurs s'éroienc

arrogé le droit de battre monnoie , & que les

vafTaux ou fujets de ceux-ci fe font engagés de

leur payer, à condition qu'ils ne changeroient ni

n'altéreroien: le numéraire

3*. Le droit de pulvéra^e
y
que les Seigneurs,

dit Al. de Salvaing, ont accoutumé de preii-

îj dre
(
fingulièrement eji Dauphiné ) fur l^s

jj troupeaux de moutons qui n.uîtnt dans leurs

J5 terres , à caufe de la poulliète qu'ils excitent »
\

4°. Le droit de guet & de garde , appela

auiïi 7?^^^ ou ejiagc
,
qui eft une redevance re-

préfentatîve de l'obligation de garder le Châ-

teau du Seigneur , & de le àéïtnàiQ contre les

invafions des brigands
; y

(0 Le Chapitre ij de l'ancienne Coutume de

Norma^idie juftifie clairement l'origine eue nous attri-

buons ici à ces deux dioiis : U morJ ge , pone-t-iî , |

eji une aide de deniers qui eji due au Duc de Nor-

mandie y de trois ans en trois ans
y afin qu'il ne f^Jfe

changer la monnoie qui eji en Normandie j & pour ce

foulair être appelée fouage , car ceux le payent pnncû-
\

paiement qui ticnritv.î feu & lieu,

^ + ;

t j

,
j

j
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droit exclufif que les Seigneurs fe font

art^ibué en c^^rtaines Provinces , de bâcir ou ce

faire bâtir des ni niHns ( i
) >

6^. Le iri^oQ des biens nppsrtenans aux Com-
munautés d'Habitins . matière qui peuc ctre ici

Cor.fulcrce foLis t^ois paiar<;-dc-Yue ;
— 8^ par

rapport aux Seigneurs qni reclan^ent à cet égard

(0 La Coutume d- Bicragne , article 6oi , fait

entendre qu'il n'cfl: p2S permis de c^nflruire <^^f; moulins

fur des c^omaires rot tiers , & même qu'il n*. ppar ient

qu'aux Nobles d'en bâ:ir fur d<?; ford"; teru- en fitfi.

En KoTiriannic , fuivsnt l'article zio de la Ccjrjrreik

te nul r.e p:U' for,(lruire de nouveaux rr.oulin*; f\

93 les c^>eux bords oe la r-vicre ne font ^ffv cv fon

« fief ï3. D'ap'è^ cet article , dit Bafncig^ , on ne peut

douter que la facuîr^ de cunrtrui; e un moulin à eau ,

ne Toit un droit fcodr^I.

La Coutume de Pcronnc r^ferve tlm-x Seigneurs Hauis-*

Juftici rs-Voyers fculs , le droir de copPruire des mou-»

lins à vent «^u à e'u dan«; l'é'cndre de leurs Seiffreunes.

Le^ Comtes d° F'andre sVtoiert rc'crvé le même droit,

à l'cx r'ufîon des Seigneurs p^r icuHcçs eux mf'mes ; &
cMr de là q-.e l'eau & U "Vcnt font corfîdéréî comme

Pomnni lux dans cct-e P ov'nce , drp' is qu e'ie eff réunie

à !^ rou'onre. Voyez le placard de Charles- Quint du

21 F<^vrier M47 , & l'Arrêt du Conieil du i8 No-,

vemhie 177 S,



rOrdonnance des Eaux Se Foiets de i<j<j9 >

textuellement contraire à l'Edit du mois d'Avril

l66y ;
— ôc par rapport aux Seigneurs des Pro-

vinces dans lerquelles 5 outre l'Ordonnance de

, il exifte encore U-delTus des Rcglemens

p.ircicuîiers , telle que la Flandre Gallicane,

où le droit de triage a été foîlicicé par des Sel'

gneurs , ^ accordé par un Arrêc du Confâl eu

1777 3 jufque fur les biens communaux con-

cédés A TITRE ONERE^TX ;
— ôc en£n par

rapport aux Seigneurs des Provinces où au-

cune efpèce de Loi n'autorife Is triage , telle

que l'Ariois, quoique ce droit y foie exercé de-

puis plus de 6q ans
;

7^. Les péages qui n'ont pas été établis pour

l'utilité publique , mais comme de (impies fub«

fides ou impôts , tels que peuvent être ceux qui

ne font fondés que fur des difpofîtioas de Cou-

tumes ( I
) ;

(i) Voyez les Coammcs d'Anjou , art. 43 5

To'iraine, arr. ^9; du Maine, art. <3u Perclic

art. 71 ; rîe Scnlis , arr. 95 ; de Lodonois ,
chap. j ,

art. i. On peut voir auffi , fur l'abus & l'extenfion des

péa2€S , le=; preuves que rapporte Lindetnbrock , dans

h colîedlion
5 pag?s 8^5, ^7J ^ 88i 3 8<?7 , 5c»

^ 9^7^ .
.
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8*. Les ^iver^cs impqfitions que les Seigneurs

lèvent en Alface fur les Habkansde leurs terres
,

Ôc qu'on a cherché à colorer du nom de Droits

Seigneuriaux j tels que

Le cinquantième denier des ventes de meubles

ôc de denrées non comeftibles
;

La fiiiançe que les Juifs font tenus de payer

à un Seigneur pour s*ccablir dans fa terre ',

Les droits fur le vin ôc fur les autres boif-

fons
;

Le droit d*acc;fe far le pain , la viande , le

fer & d'autres marchandifes
j

Les droits connus fous le nom de èe:h gewirf

ou licge geld
\

Les droits de réception des Bourgeois ou

Manans
;

Le droit du débit du fel
;

Le droit d& s'approprier tout le falpètre , a la

charge.de le revendre aux faurniifeurs dis ma-

gafms du Roi
j

Le droit à'ab'^jig ou d'émigration, S:c.

9^. Les droits de proiccuo!: , appelés en Flan-

dre gave ou giivcnms , en Artois gaule , en

Hainaur pcurfoin j Sec.}

V. De ce que le régime fsodaî eft détruit,

s*cnfuit-ilquj ks droits d'iiuclTc de de i^arculi-
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nné doivent ccfTer enticremenc , ^ qu'à Tavenli

les fiefs doivenr être parcages également , comme

les rotures , entre tous les héritiers maies ou fe-

melles Qu dernier polTeireui? Ces droits qui font

certainement plus anciens que la Monarchie

Françoife , puifqu'il en eft fait mention dans

la Loi de MoiTc ( i ) , font-ils liés parmi nous

à la féodalité ? Devons - nous confidérer qu'on

ne les connoiffoir ;;oint fous la crémière race

de nos Rois
;

qu'alors le Royaimie même fe

divifoic encre les enfans de chaque Monarque;

que les aïeux fe divifoieht âu(îî (i)
]
que les fiefs

amovibles ou à vie, n'étant pas un objet de fuc-

ceflîon , ne pouvoient pai être un objet de par-

tage ; mais que, quand ils furent hérédiraires ,

le droit d'aînefTe s'établit dans la fucce/Tion des

fiefs
,
parce qu'étant chargés d'un fervice ^ il fal-

loir que le poîTeireur fut en état de le taire ^ ôc

qu'ainfi la raifon de la Loi féodale ^ fuivant l'ex-

preiîioh de M. de Montefquieu força la

raifon de la Loi politicjue ou civile ?

VI. De ce que le régime féodal eft détruit

(i) Genef. chap. 27. Deutéron. chap. ii.

(i) Loi Saliquc, tic. 62. Loi des Ri|)uaircs, m. jo.

(3) Liv- 51 > 33-
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s'enTiiit-il qu'en Alface les oofTefTeurs des fiefs

reverfibles au Seigneur dominant , en cas d'ex-

tinction de leur race mafculine , foienc devenus

propriccaires incommutables ? Ne font ils pas au

contraire demeurés ce qu'ils écoi nt auparavant^

c'eft-à-dire
,
fimples ufufruiciers ? Et dans cette

hypoîHèfe ,
quel parti doit -on prendre à leur

égard 5 fi Ton .veut abolir en Alface , comn^e

ailleurs , le régime féodal ? N'y a-t-il pas la-

deflus une diftincbion à faire entre les fiefs di-

rects y propres ou de tradition^ ôc les fiefs oblats

y

offerts ou Impropres ( i ) ?

Vil. Enfin, que l'abolition du régime féodal

doive entraîner celle du droit exckifif de la chaffe

ufurpé ( 2
)
depuis plus de deux ficelés par les

(l) On fait que les fiefs ne dérivent pas tous de la

mêfse fource, & ne font pas tous de même nature i

que les uns font un bicnfa-t du Seigneur qui les

concédés , & que les autres n'ont jamais été dnns Ton

domaine , mais proviennent uniquement du choix &
de la volonté du vaffal

(i) Cetre ufurpation n'a été confacre^e pour la pre-

mière fois que par la Déclaration de Françoi<: I , du 6 Aoijt

Avant cette époque, elle n'étoit qu'une voie Je

fait plus o« moins générale, & elle trouvoit fa condam-

nation précife dajis l'Ordonnance de Charles VI du mois

de Janvier 139^.



M
Seigneurs de fiefs , ce ii*eft pas une queftîon pour

nous, puifque rAffemblce Naîionale a dcclacé

elle-même, en faifant revivre les anciennes Loix

du Royaume ,
qu'il n'appartenoïc plus qu'aux Pro-

priétaires de chalTcr ou faire chafler fur leurs hé-

ritages. Mais il refte à faire des Loix de police,

pour garantir la surecc publique des inconvéniens

auxquels Tabus de la liberté de la chafTe pour-

roit donner lieu, 5c ceiz un des objets qui doi-

veiu nous occuper.

Voila , ce femble , les principales quedions

qui nailTent de la deftrudion du régime féodal.

Jertons maintenant un coup d'œil fur celles

que fera néceffairement: naîtra le Décret par

lequel les Juftices feigneuriales font fupprimées.

§. I î.

Abolition, des Juftices feigneuriales.

Toutes les Jusfices seigneuriales sont;

SUPPRIMÉES SANS INDEMNITE : TAfTemblée Na-

tionale Ta ainG prononcé , & il n'y a , il ne

peut y avoir là-defTus aucune efp'?ce de co4itefta-

tion.

Mais , en dépouillant les Seigneurs de leur

droit de juHice , ou plutoLcn re'^ituant ce droit
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<3ans route fa picnîrucîe au dcpodcaire Tuprcme

du pouvoir exécutif fur lequel ceux-ci Tavoienc

nfurpc , l'AfTemblée Nationale les a-r-elle en

mcme temps privés, fans indemnité, des émo-

lumens &c des attributs donc il croit pour eux

la fource ou le fondement ï

Pat exemple ,

1^. La confifcation que tous les Auteurs ap-

pellent un fru'u de la haute-Juflice ,
peut-elle

encore c*re prononcée au profit des Seigneurs

Hauts-JuiiicierSj dans le territoire desquels font

{\aûb les biens des perfonnes condamnées à mort?

2*. Les Seigneurs-Jufliciers peuvent ils encote

avoir quelque droit aux amendes, ceft à-dire,

aux peines pécuniaires que la jiiftice impofe , foit

pour infraction aux Loix^ foit pour fatisfadioîi

Se réparation de quelque taure ? ou d'après la

rèwle généralement obTervée dans tout le

Royaume, que les amendes n'appartiennent athc

Seigneurs que lorfqu'ellcs ont été prononcées par

les Juges de ceux ci , devons nous déformais

regarder les Seigneurs , qui n'ont plus Se ne peu-

vent plus avoir de Juges . comme abfoîumenc

incapables de ptétendre encore à aucune amende?

Les droits que les Seigneurs fe f^nt attri-

bués fur les poids ôc les mefures , doivent ils leur
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€tr,e confervts , on cloivenr-iI$, comme d'.pçri*

dans de la police , & confcciiicmmenc de la jiif-

tice, ctre enveloppes dans la fupprellion que

rAdembiée Nationale a f.ùte des Juftices Seir

neuriales , /hns zvdemmts ?

4°. Les droKs de déshérence , d'cpaves , de

baLudife & d'aubaine ,
qui dérivent également

de la jullice (i) , font-iis çgaiemenç compris

dans cette fappreiïion ?

5^^. En efc il de même du drqrc de minage,

^ii'on appelle encore layde ^ blckçnage j levage,

petite coutume y fexterage j çoponage , copel ^

ménage , canelage , fiellage , hallage ,
terrage ?

Cette quefi:îon dépend du point de vi7e fous

lequel doit è:re confidérc le droit dont il s'agir.

•-—Suivant quelques Auteurs , il y a eu un temps

(i) C'eft moins 1 opinion commune. Il cft cepen-

dant très-probable cjue les clroîts d'aubaine & de bâtar-

dife ne Ibnt c]»^c des fuites de la fcrvitudc à laquel'e

croient anciennement fournis les bâtards & les aubain-,

( Etablijfenzens de Saint Louis , //v. I ,
chop, 31 & 5? ^ >•

fomme rurale , liv. i » chap. lO) ,* ancienne Coutume

4e Hainaut ^ chap. 85. ) Au refîc , cela ne change riea

au fond de la queftion
,

puifque la fervitude perfon-

ncUe eft frappée de la même, fapprefîion que les Juftice*;

Seigneuriales.



où les Seigneurs înterdifoient toute efpèce de

vente & d'achat entre particuliers, lorfqu'ils vou-

loient vendre leurs denrées (i) , ôc c'tft à cette

tyrannie révoUante qu'a été fubftitué le droit

de minage f z). — Mais , lelon d'autres ^ ce droit

eft la récompeufe du loin que prennent les Sei-

gneurs Juiliciers , de prévenir par drs rcgiemens

de Police, ôc les injaftices des ventes, &c les

querelles qui en pourroient naître (3).— Euvifagé

fous le premier arpedb , le droit de minage

rentre dans la clalTe de ceux doni il a été parlé

ci-devant , §. i , n. 1V , & nous avons d examiner

s*il eft fupprimé par le Décret qtii a détruit le

régime féodal.— Soas led^-axiè me afpedfc , il ap-

partient à la claHedes droiti dejuftice. <S: il offre

â décider la queftion de favoif fi la fuppreiîion

des Juftices Seii^neuiiiles enrraînt fon abolition,

comme l'extindion de la caufe ent aîne celle de

l'effet.

6**. Même qucftion relativemenc aux droits

(^i) Mably , tome z , pa?. ^ Si 6.

(1) Théorie des matières féodales, par M. Hervé,

tome I ,
pag. 179.

(}) M. Lorry, fur le traité its domaines de le Fcbvrc

de !a Planche, liv. 10, chap, 7.

à^affora^c
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èiafforagc j de chenellc , cîe gamh.igc de td^

yerne] en un moc, aux droits que les Siigueur^

prélèvent fur les boinfons débitées dans les caba-

rets , en reconnoi (Tance de la police qu'exercenc

leurs Officiers dans la déguftation des liqueurs

,

dans la fixation dès prix auxquels doit s'en fdi:é

la vente , ôc dans le mainrien du bon ordre

entre les buveurs raffemblés»

7^. La propriété des chemins publics non

royaux , qui eft dans les Seigneurs haat$ ou moye.is

Jufticiers , une fuite de leur juftice, doit-elle

leur être confervée j ou la fupprelîîon de celle- et

emporte-c-elle pour eux la privation de celie-la ?

Lé droit de planter dans ces chemins pourroit-il

furvivre à la propriété elle-même dont il dérive >

Cl elle écoic déclarée ne plus appartenir aux

Seigneurs ? Mais , dans ce cas , ne feroic il pas

de la fagelTe de TAffemblée Nationale , de pour-

voir à ce que tous les chemins publics fufTent

plantés par les Propriétaires riverains'5 Ne feroit-

Ce pas là un des moyens à employer pour préve-

nir la rareté des bois, qui excite par-tout des plain-

tes amères , 3c menace même les générations fu^

tUres d'une difecce abfolue en ce genre ?

S^, La propriété des rivières non navigables »

quQ plufieurs Coutumes réferveuc aux Seigneurs

B
^
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Jufticiers {\), &c que cerraîns Auteurs, que

difrérens Arrêts mcrae artribuent aux (impies

Seigneurs des fiefs ( 2 ) , doit-elle , ainfi que le

droit de pêche , qui en eft la conféquence , fuivre

pour les uns le fort de leurs juflices , Se pour

les autres le fort du régime féodal?

9®. Que doit-on prononcer relativement au

Tabellionaae Seif^neurial ? ^ , fi on le déclare

compris dans la fupprefîion de la juftice , ne

devra-t-on pas conferver aux Notaires des Sei-

l^neurs le droit d'inftrumenter , au moins pen-

dant leur vie?

lo*^. Ceux de ces Notaires qui ont été pour-

vus moyennant finance , ^ les .luises ftignea-

riaux qui n'ont obtenu leurs Offices qu'a titre

onéreux , >auronr-ils une adion pour leur rem-

bourfemenr? & cette adtion , contre qui la diri-

geront-ils 1

(/) Amiens, art. 164 6c 245 \
Sens, tir. 1 , art. 13 ;

Meaux , art. i8i j Bourbonnois, ay. 3-^0; Bonlonncis,

arc. 42.

(i) Guyot, traht des pcfs , tome 6^ page ^^4;

nouveau code des chajfes , lomc ï
, fa^;e 411



§. III.

Abolition de la main - morte mime réelle , de

la fervitude perfonnellc & des droits qui les

repréfentent.

L'abolition de la fervitude perfoiinelle , & de

la main- morte , tant perfbnnelle que réelle , eft

prononcée l!î clairement, fi énergiquement , HC

il efl: (î nettement décidé qu'il ne peut être pré-

tendu , foit pour Tunej foit pour Tautre, aucune

efpèce dlndemnité , quM ne paroît pas polTible

d élever à cet égard une feule queftion.

1 oute notre attention doit donc fe porter fur

les droits qui repréfentent la main- morte 6c la

fervitude. Ce feroit un travail infiniment pré-

cieux, qu'une détermination exacte & précife de

ces droits \ elle épargneroit aux Seigneurs comrne

aux redevables , une immenfité de conteftations

ruineufes , & elle éclaireroit les Juges dans les

décidons qu'ils auront à porter fur les procès que

la condition humaine rend malheureufemenc iné-

vitables. Mais il nous feravraifemblablementini-

poflible d'atteindre à ce point de perfedion ; ce-

pendant il ne faut pas que le défefpoir du mieux

empêche le bien.



i^. On nefaurolt héfîter a ranger dans la clalTè

des droits repréfenbcifs de Li fervicude perfon-

nellc 3 le droit connu en Flandre Se en Hainawr

,

fous le nom de meilleur caetel ou main- morte ,

droit qui confifte , de la parc d*un Seigneur , à

prendre ôc s'approprier le plus beau meuble ou

l'effet le plus précieux de la fucceiîion de fon

vaiïal, defcendant des ferfs ou main-mortables (i).

La taille à volonté j la tcLilU aux quatre

cas , le droit d'aide , le droit d'indire , tous ces

droits>qui, à proprement parler , n'en font qu'un,

ont bien vifibkment leur fource dans lafervitude

perfonnelle , je doute qu'ils puifl'enc donner

lieu à aucune conteftation.

3^. 11 y a plus de difficultés par rapport aux

banalités. Onc-eiles fucccdcyà la fervitude per-

fonoellc , ou ont-elles précédé l'afFranchifTement

des Serfs ? C*eft fur quoi ne s'accordent pas les

Auteurs. M. le Préfident Bouhier embraiïe le

premier parti. « Nous avons la preuve , dit-il ,

(i) Margarita Fiandri^ , atque Ha/înoniA comitîjfa ^

Turcarum morem execrata , tam immane jugum fervi^

tutis fuis ademit , 6* ad Catelii unias pr^flationem ac^

tjivit, Burgundus , ud Confuet» Flandr, Traâ^ i ; «
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« par plufieurs tirres d'afFranchlffement de It

» main-morte , accordes par les Seigneurs a leurs

« fujets 5 que raOrujecciiTcmenc à la banalité a été

» comQîunément l'une des principales conditions

» decettefranchife.ll y amèmegrandeapparence

j> qu'on ne manquoit guère de rinférer dans de

>i pareils adtes. Or , on fait que la plupart des

t> Habicans des Seigneurs étoient anciennement

» main-morrables , de c'eft ce qui a fait dire

» avec raifon â un des hommes du monde le

i> mieux inftruit de nos antiquités ( Pithou) que

j> les banalités ont fuccédé à l'efclavage per-

n fonnel «. M. Hen'é (i) penfe, au contraire ,

d'après plufieurs chartes d'affranchilTement qu*il

cite , <c que les banalités lonc antérieures aux

» a{franchitremens , & que ce ne font pas les

» affranchifTemens qui y ont donné liea, comme
>5 on pourroit naturellement le préfumer. En

» affranchi (Tant les ferfs (continue-t-il) , les Sei-

99 gneurs retinrent les banalités & ne les cta-

ii blirenr pas Si cela eft , nous ne pouvons

pas placer les banalités dans la clalTe des droits

repréfentatifs de la fervitude. Mais cette difcuf-

fion efi: peu importante pour notre objet j cAf

(0 Tkéoric des Mat. féod. tome 5 ,
page 471.
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J'AfTemblée Nationale n'a certainement pas plus

entendu lailTer fubiiRer les droirs nés de la fervi-

tude j que ceux qui la repréfentent : or , M. Hervé

lai-meme convient que c'eft a la fervitude qu'il

faut rapporter l'origine des banalités mennonnées

dans les ades d'afuanchilfemenr qu'il cire. Ces

» chartes, dit-il, prou vent que c'ell pour rintcrcc

w des Seigneurs , & non pour celui de leurs

5j hommes , que les banalités fe font écablics....

M Les mêmes coniéquences réfulcent encore de

3>^ la rédaction des Courûmes. Celles de Châ-

î> teau-Neuf <Sc de Linicros ^ locales de Berry

w & de Lorri-î , founiettent les ferfs aux bana-

aa lires , & prononcent des amendes ^ des con-

»» filcations conrr'cux , iorfqu ils vont àdes mou-

« lins étrangers. — U fuit évidemment de ces

*» dirpc/itions , 1°. que ce ne T^it pas les af-

i» franchirTcmens qui ont donné l'être aux bana-

»» lités ,
puifque les fetfs y font alTujettis

;

» 1^. que ce n'efl: ni pour l'avantage ni pour

3> l'utilité de ceux qui font fujers aux banalités

59 qu'elles ont été établies ,
puifqu'on les mulcte

3> qu'on les punit lorfqu'ils s'y fouflraient. >

— Ainfi , nulle difficulté fur hibolition pure

& fimple des banalitvs, qui , ou font nées

avec laf.rvicude, ou la repréfentem. Mais toutes
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les banalités fe nipporteiu-elles à ces deux points

de vue? N'y a-t il pas au(îî des baiiRliccs pure-

ment conventionnelles, Si celles-là font-elles abo-

lies 5 ou ne (ont-elles que déclarées rachetables?

Dans ce dernier cas , à qutls traits pour:a-t-on

les diftinguerd'avec les ban dites qui ne orcfentent:

qu'un refte de l'ancien efclavage? Eil-il poiïîble

d'établir lâ-defTas des règles générales ? Peut-on

du moins aifurer que ce n'eft pas au rang des

banalités conventionnelles, mais des banalités

établies par la force, ôc^ pour amfi dire , fouillées

des traces de la fervitude perfonnelle , qu'on doic

placer celles que plufieurs Coutumes ont atta-

chées de plein droit , foit à la juftice ( i
) , foie

au fief (i)

?

4^. Même difficulté pour. les corvées. Sans

contredit , il en eft un très-grand nombre qui

dérivent de ia fervitude perfonnelle ; mais il en

ell auflî dont la predatibn n'eft que le prix des

(i) Anjou, art. 114 5 Poitou, art. 34 & 4(> ,

Angoiimois , art. 19. Les difpoficions de ces Coutumes

formoient vraifembhblement l'ancien droit de la France j

car on les retrouve dans les Etabliffemens de Saint-Louis^,

articles 10 j , 107 & icS, de l'édition de Ducange.

(i) Bretagne, art. 57^^ la Marche, art. ziy.

B 4t
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eoncerrions faites à ceux qui en font chaigés

,

^xT qu'on doit par confcqiient ranger dans la

cialfe des droits que l'Ademblée Nationale a,

déclarés rachetables. A quels fignes les diftin-

guer.vt-on les unes des autres î C'eft ce que

nçus aurçns à examiner.

§. IV.

l^achat des droits & devoirs que VJJf^mblée

Nationale a déclarés rachetablc^.

Ici fe prcfentenr plufieurs queftions difficiles

pour la plupart , & toutes importantes \ mais

avant de les difcuter, il conviendra d'en réfoudre

une qui vient de s'élever dans le Public , & fur

laquelle il nous a déjà été envoyé des réflexions

imprimées.

Cette queftion préliminaire confîfle à favoir

fi
j
pour éviter les embarras & les entraves qui ^

vraifcmbinblcmcnt , fe rencontreront dans le ra-

chQ,t p;;irtiel ^: fuccefllf des innombrables droits

de f^ef de cenfîye auxquels efl aifujetti le

fol de ia France , on ne pourroit pas accorder

giaruitemcnt aux VaflTaux immédiats de la Cou-

ronne , un affranchi (Tement univerfel de tous les

devoirs féodaux dont ils font tenus envers le



Roi , à la charge
, par eux » d'affrançhîr égale-»

ment leurs propres ValTaux
,
qui , eux-mêmes j

érendroienc cette faveur à tout pofTefTeur de fief

ou decenfive, fur lequel ils auroientdes droits

de mouvance ou de direde immédiate.

L'Auteur des réflexions citées prévient une ob-

jection qui fe préfente naturellement contre fon

projet : « c'eft que quelques particuliers y feroient

3> léfcs , parce qu'ils auroient plus à exiger de

3> leurs cenfitaires
,

qu'ils n'auroient à payer i

i> leurs dominans ou à leurs fuzerains »>.— Et

voici ce qu'il y répond : Plus les cenfitaires

« doivent de rachat de d'indemnité , plus le

15 fief a de valeur , &: plus ,
par conféquent ^ le

» Propriétaire doit lui-même d'indemnité &c de

» rachat, il faut aulîi confidcrer que les fiefs

il doivent peu de prédations pécuniaires , rela-

î> tivement à la quî»lité des cenfives qui leur

« apparriennent j cela vient de ce qu^ils ont

5» été aflTujettis à mener j â leurs dépens , leurs

3» Vaifaux à la guerre , ce qu'on appelle le han

n ^ Farrïçrt-ban, Cette charge , dont les fiefs

s> n'ont pas encore été affranchis
,
peut bien

^ compenfer la différence qui fe trouvera enrre

» le prix du rachat des cenfives , 5r celui des

» fiefs les uns envers les autres ».



L'Âuteut ne prcrend pourtant pas que la corn-

peiifanon foie rigoureufemént exacte ; il paroîc

feulement convaincu e« qu'un affranchiOement

3> général, rel qu'il l'indique, eft le n-)oyen le

» plus équitable qu'on puifTe fubftiruer au régime

»> féodal, & qne c*efl. ici le cas de dire que le

»> mieux ferDit tennemi du bien ».

Vous apprécierez ^ Meflieurs, ce projet, fi

vous le i éjectez, voici les principales queftions

qui s'offriront à votre cximeia.

I®. Le prix dcs rachats fera-t-il le même
dans tout le Royaume, ou fuivra-t-on dans les

fixations qui en feront faites, les variations que

peuvent offrir dans les Provinces les différences

qui fe trouvent entr'elles par rapport à la quan-

tité de numéraire qu'elles renferment refpedli-

vement ?

2^. Les rachats poJirront- ils être faits par

chaque Propriétaire individuellemznr'j ou feule-

ment par Paroiiïes, par Communautés ou pac

Cantons ?

3^. Le rachat des droits indivifi-bles & foli-

daires dont eft chargé un fond morcelé en plu»

fieurs parties
y pourra- t-il être partiel , ou faudra-

t-il qu'il foit intégral ?

4^. Fourra-t-on féparer du rachat du cens»
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le rachat des lods & vcnres aui-quellcs ed fujec

le fond cenruel ?

5°. A quel denier feront les rachats?

6^. Comment ôc fur quel ^ied fe réduiront

en argent les droits qui fe paient en grains

,

en volailles ou en autres denrées?

70. Comment évaiuera- t-on les dîmes inféo-

dées Ck laïcales, les droiûs de champarty de

terragc ^ câprier^ de vingîain, &c. ?

80. Quel fera pareillement le mode d'évaluer

lès droits de tonlieu ^ de minage Se de hallage ^

que l'on jugera n'être pas compris dans la fup-

preflion des Juftices feigneuriales ?

5?o. Sur quel pied déterminera-t-on le capital des

droits cafuels, tels que le relief, la relevoifon,

le rachu, le marciage , le déport de minorité,

la Garde feigneuriale, le quint, le treizicmc ,

les lods &: ventes? Et fi, pour le déterminer,

il faut recourir à une approximation, dans quei

efpace de temps fuppofera~t-on que ces droits

ont une échéance moralement certaine? ou, eu

d'autres termes , à quel nombre d'années en

fixera-t-on le retour périodique? Mettra-t on à

cet égard une différence entre les droits dus pour

les niutations par mort, Se les droits dus pour

les mutations par vente ? En mettra t-cn une



entre les fiefs & les rotures , ou ce qui revient

au même , confidérera-t-on les rotures comme

fujettes à des mutations plus fréquentes que les

fiefs?

Un mot fur les rentes purement foncières.

Qu'on doive fuivre pour le rachat de ces rentes

les mêmes règles que pour celui des redevances

Seigneuriales, cela eft évident j mais ce qui ne

Teft pas, c'eft Textenfion que quelques-uns pa-

loifiTeri: vouloir faire du mot rentes foncières ^

en appliquant le Décret national dans lequel

il eft employé, aux rentes convenancières ^ c*eft-

à-dire^ aux rentes que Ton conftitue habituelle-

ment dans plufieurs ufemeiis de Bretagne, par

les baux à Domaine congéable. Nous aurons

donc à examiner (î le Propriétaire d'une fimple

fuperficie peut , en offrant le rachat d'une rente

convenaixière
,
expulfer le Propriétaire du fonds

ic prendre fa place ?
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N. B. Les pcrfonncs qui auront , ou des éclair-

cijfemens À fournir fur les quejiions ci-deffus ^

ou de nouvelles qucfiions à propofer ^ font

priées de les adreffer à Mejfieurs les Députés

à l'Assamblée, Nationale ^ compofant

le Comité des Droits Féodaux , à Paris,

VOICI LA LISTE DE CE COMITÉ.

Noms des Membns, Leun GinérAlîtés»

Mejfuurs y

CbupiL DE Preïeln,
Préûdcnt Alen^on.

l'EvEQUE Ï)È Perpignan,
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Merlin, Secrétaire. . . . Flandres & Artois,

Arnoult, Secrétaire. . • Bourgogne,

M A RT I N Franche-Comté.

Le Comte de Crécy. . . Amiens.

De Pieeville des Essarts. . Soifons.

Tronche T Faris,

ViELLART Champagne,

Régnier , . Lorraine.

KiDON. « • • > • Auvergne^
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Salomon di la Saugerie. . Orléans,

Go s s If IN Hainaut.

Baudouin de Maison-
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GÉRARD Trois'Evêchés

,

B G E R Y Berry.
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